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©  Perfectionnements  aux  tubulures  doubles  pour  chaudières  mixtes,  aux  procédés  de  fabrication  de 
ces  tubulures  et  aux  chaudières  correspondantes. 

©  Il  s'agit  d'une  tubulure  double  pour  chaudière 
mixte  comprenant  des  segments  rectilignes  dans 
lesquels  les  deux  tronçons  de  conduite  sont  juxtapo- 
sés  latéralement.  Chaque  tronçon  (A,  B)  est  délimité, 
de  son  côté  le  plus  éloigné  de  l'autre  tronçon,  par 
une  lame  (1  ,  7)  dont  les  deux  bords  longitudinaux  (2, 
3  ,  8,  9)  sont  recourbés  et  sont  soudés  contre  les 
bords  longitudinaux  d'une  cloison  intermédiaire  (4)  et 
cette  cloison  intermédiaire  présente  des  bossages 
emboutis  (5)  dont  les  sommets  (6)  sont  en  contact 
avec  lesdites  lames  et  sont  solidarisés  avec  celles- 
ci. 
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erfectionnements  aux  tubulures  doubles  pour  chaudières  mixtes,  aux  procèdes  ae  TaDricauon  ue  ces  
tubulures  et  aux  chaudières  correspondantes. 

L'invention  concerne  les  chaudières  mixtes  a 
sau  chaude,  c'est-à-dire  les  chaudières  destinées  à 
:hauffer  de  l'eau  pour  alimenter  à  la  fois  un  circuit 
le  chauffage  central  et  un  circuit  sanitaire  ou  de 
luisage  d'eau  chaude. 

Elle  concerne  plus  particulièrement,  parmi  ces 
:haudières,  celles  dont  l'échangeur  de  chaleur  est 
iquipé  de  tubulures  doubles,  c'est-à-dire  compre- 
lant  deux  conduites  métalliques  affectées  respecti- 
'ement  aux  deux  circuits  d'eau  indépendants,  ces 
ubulures  comprenant  des  segments  rectilignes 
Jans  lesquels  les  deux  conduites  sont  juxtaposées 
atéraiement,  segments  généralement  entretoisés 
)ar.  des  ailettes  de  refroidissement  parallèles  bra- 
iées  sur  eux,  et  des  segments  incurvés,  générale- 
nent  en  demi-cercle  raccordant  entre  eux  les  seg- 
rtents  rectilignes  et  formant  avec  eux  un  serpentin. 

L'invention  vise  également  les  tubulures  dou- 
jles  desdites  chaudières  et  plus  particulièrement 
eurs  segments  rectilignes. 

Dans  les  modes  de  réalisation  connus  (voir  par 
îxemple  le  brevet  FR-1  332  607),  les  segments 
ectilignes  du  genre  en  question  sont  constitués 
Dar  deux  tubes  métalliques  soudés  latéralement 
'un  contre  l'autre. 

Cette  formule  présente  un  certain  nombre  d'in- 
convénients  et  en  particulier  les  suivants  : 
-  il  est  difficile  de  prévoir  à  l'intérieur  de  chaque 
tube  des  entretoises  rigides  reliant  la  paroi,  de  ce 
tube,  qui  est  accolée  à  l'autre  tube,  à  la  paroi 
opposée,  entretoises  aptes  à  empêcher  les  défor- 
mations  du  tube  lors  du  fonctionnement  de  la  chau- 
dière  par  suite  des  dilatations  thermiques  et/ou  des 
poussées  hydrauliques  dues  à  la  circulation  de 
l'eau, 
-  la  paroi  double  qui  se  trouve  au  milieu  de  la 
tubulure  correspond  à  un  excédent  de  métal  inutile, 
-  il  est  difficile  d'assurer  un  bon  soudage  mutuel 
des  deux  composants  de  ladite  paroi  double. 

L'invention  a  pour  but,  entre  autres,  de  remé- 
dier  à  ces  inconvénients. 

A  cet  effet  les  segments  rectilignes  des  tubulu- 
res  doubles  du  genre  en  question  selon  l'invention, 
comprenant  deux  tronçons  de  conduite  métalliques 
juxtaposés  latéralement,  sont  essentiellement  ca- 
ractérisés  en  ce  que  l'un  au  moins  de  ces  deux 
tronçons  est  délimité,  de  son  côté  le  plus  éloigné 
de  l'autre  tronçon,  par  une  lame  métallique  dont 
les  deux  bords  longitudinaux  sont  recourbés  et 
sont  soudés  contre  les  bords  longitudinaux  d'une 
cloison  métallique  intermédiaire  faisant  également 
partie  du  segment  considéré  et  en  ce  que  cette 
cloison  intermédiaire  présente  des  bossages  em- 
boutis  dont  les  sommets  sont  en  contact  avec  la 

lame  et  sont  solidarises  avec  cene-ci. 
Dans  certains  modes  de  réalisation,  on  a  re- 

cours  en  outre  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  disposi- 
tions  suivantes  : 

5  -  les  deux  tronçons  sont  délimités  extérieurement 
par  des  lames  symétriques  l'une  de  l'autre  par 
rapport  au  plan  moyen  de  la  cloison  intermédiaire, 
alors  plane, 
-  dans  un  segment  rectiligne  selon  l'alinéa  précé- 

o  dent,  chaque  extrémité  longitudinale  de  la  cloison 
intermédiaire  est  déformée  transversalement  en  S 
de  façon  à  présenter  deux  demi-godets  longitudi- 
naux  ouverts  vers  l'extérieur,  séparés  l'un  de  l'autre 
par  un  pontet  non  déformé  de  la  cloison,  et  dont 

5  les  fonds  sont  juxtaposés  jointivement  contre  les 
lames  en  regard,  et  chaque  extrémité  longitudinale 
de  lame  est  elle-même  déformée  en  son  milieu  par 
un  demi-godet  longitudinal  ouvert  vers  l'extérieur 
dont  le  fond  est  juxtaposé  jointivement  contre  le 

?o  pontet  de  la  cloison  intermédiaire,  ce  qui  délimite 
deux  cols  dont  les  sections  sont  de  préférence 
différentes,  ces  cols  étant  raccordés  à  des  tron- 
çons  de  tuyauterie  extérieurs  indépendants, 
-  les  bords  recourbés  des  lames  sont  orientés 

15  perpendiculairement  aux  bords  de  la  cloison  inter- 
médiaire  sur  lesquels  ils  sont  soudés  et  les  tran- 
ches  terminales  des  premiers  bords  sont  juxtapo- 
sées  contre  les  faces  latérales  des  seconds  bords, 
-  les  bossages  faisant  saillie  respectivement  sur  les 

30  deux  faces  de  la  cloison  intermédiaire  sont  prévus 
de  façon  telle  que  les  perturbations  qu'ils  créent 
sur  les  courants  d'eau  circulant  dans  les  deux 
tronçons  de  conduite  constitutifs  du  même  seg- 
ment  rectiligne  comprenant  cette  cloison  soient  dif- 

35  férentes, 
-  dans  un  segment  rectiligne  selon  l'alinéa  précé- 
dent,  les  bossages  faisant  saillie  respectivement 
sur  les  deux  faces  de  la  cloison  intermédiaire  sont 
tous  identiques,  mais  leurs  nombres  sont  différents, 

40  -  la  cloison  intermédiaire  est  constituée  par  une 
feuille  plus  épaisse  que  les  feuilles  constitutives 
des  deux  lames  à  bords  recourbés  rapportées  par 
soudure  sur  cette  cloison. 

L'invention  vise  aussi  les  échangeurs  de  cha- 
45  leur  comprenant  des  tubulures  telles  que  définies 

ci-dessus  ainsi  que  les  chaudières  équipées  de  tels 
échangeurs. 

Elle  vise  également  les  procédés  pour  fabri- 
quer  de  telles  tubulures,  lesdits  procédés  étant 

50  essentiellement  caractérisés  en  ce  que,  lors  de  la 
juxtaposition  des  éléments  à  souder  l'un  contre 
l'autre,  on  fait  légèrement  déborder  dans  chaque 
zone  à  souder  un  bord  d'un  tel  élément  de  façon 
que  le  bord  en  excédent  constitue  métal  d'apport 
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Drs  de  la  soudure,  laquelle  est  obtenue  en  faisant 
léfiler  ladite  zone  en  regard  d'une  tête  de  souda- 
je- 

L'invention  comprend,  mises  à  part  ces  dispo- 
sitions  principales,  certaines  autres  dispositions  qui 
i'utilisent  de  préférence  en  même  temps  et  dont  il 
;era  plus  explicitement  question  ci-après. 

Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  des  modes  de 
éalisation  de  l'invention  en  se  référant  au  dessin 
:i-annexé  d'une  manière  bien  entendu  non  limitati- 
'e. 

La  figure  1,  de  ce  dessin,  montre  en  coupe 
ransversale  un  segment  de  tubulure  double  établi 
selon  l'invention. 

La  figure  2  montre  ce  même  segment  en 
rue  perspective,  portions  arrachées. 

Les  figures  3  et  4  montrent  respectivement 
în  vue  perspective  éclatée  en  en  vue  en  bout  une 
îxtrémité  longitudinale  dudit  segment. 

La  figure  5  montre  en  vue  en  plan  un  corps 
je  chauffe  de  chaudière  établi  à  l'aide  d'une  tubu- 
ure  double  selon  l'invention. 

La  figure  6  montre  de  côté,  après  enlève- 
ront  d'une  lame,  un  morceau  d'une  autre  tubulure 
jouble  également  conforme  à  l'invention. 

Dans  chaque  cas,  d'une  façon  connue  en  soi, 
•  la  tubulure  double  considérée  comprend  une  pre- 
nière  conduite  A  destinée  à  la  circulation  de  l'eau 
je  chauffage  chauffée  par  une  chaudière  mixte,  et 
jne  seconde  conduite  B  destinée  à  la  circulation 
je  l'eau  de  puisage  chauffée  par  ladite  chaudière, 
•  cette  tubulure  double  comprend  des  segments 
-ectilignes  U  (fig.  5)  raccordés  les  uns  aux  autres 
Dar  des  segments  incurvés  V,  avec  lesquels  ils 
forment  un  serpentin,  lesdits  segments  rectilignes 
§tant  entretoisés  par  des  ailettes  métalliques  paral- 
lèles  Z  brasées  sur  eux, 
@  et,  dans  lesdits  segments  rectilignes,  les  deux 
tronçons  de  conduite  A  et  B  formant  la  tubulure 
double  sont  accolés  latéralement. 

Dans  chaque  cas  encore,  mais  ici  selon  l'in- 
vention, 
-  l'un  au  moins  des  deux  tronçons,  par  exemple  ici 
le  tronçon  A,  est  délimité,  de  son  côté  le  plus 
éloigné  de  l'autre  tronçon  B,  par  une  lame  métalli- 
que  1  dont  les  deux  bords  longitudinaux  2,3  sont 
recourbés  et  sont  soudés  contre  les  bords  longitu- 
dinaux  d'une  cloison  métallique  intermédiaire  4, 
-  et  cette  cloison  intermédiaire  4  présente  des 
bossages  ou  picots  emboutis  5  dont  les  sommets  6 
sont  en  contact  avec  la  lame  1  et  sont  solidarisés 
avec  celle-ci. 

Dans  le  mode  de  réalisation  préféré  illustré  sur 
les  figures  1  à  4,  les  deux  tronçons  A  et  B  sont 
délimités  extérieurement  par  des  cloisons  symétri- 
ques  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan  moyen  de 
la  cloison  intermédiaire  4,  alors  plane. 

Le  second  tronçon  B  est  donc  délimité,  de  son 

cote  le  plus  éloigne  ae  ia  cioison  t,  par  une  lame 
métallique  7  dont,  les  deux  bords  longitudinaux  8  et 
9  sont  recourbés  et  sont  soudés  contre  la  cloison 
4. 

5  Les  bossages  5  sont  alors  emboutis  dans  la 
cloison  4  de  façon  à  faire  alternativement  saillie  sur 
les  deux  faces  de  cette  cloison,  en  direction  suc- 
cessivement  des  deux  lames. 

Comme  visible  sur  le  dessin,  les  bossages  5 
o  sont  notamment  alignés  selon  deux  rangées  paral- 

lèles  à  la  direction  longitudinale  de  la  tubulure. 
La  hauteur  de  chaque  bossage  est  choisie  éga- 

le  à  l'épaisseur  intérieure  des  tronçons  A  et  B, 
comptée  perpendiculairement  à  la  cloison  4,  de 

s  façon  telle  que,  lors  de  la  fabrication  desdits  tron- 
çons,  les  sommets  6  de  ces  bossages  viennent  au 
contact  des  lames  1  et  7  en  regard. 

La  cloison  4  peut  être  constituée  par  une  feuille 
ou  bande  métallique  plus  épaisse  que  celle  consti- 

>.o  tutive  des  deux  lames  1  et  7,  ces  épaisseurs  étant 
par  exemple  de  1,2  mm  pour  la  cloison  et  de  0,8 
mm  pour  les  lames. 

Mais  dans  des  modes  de  réalisation  avanta- 
geux,  les  lames  1  et  7  et  la  cloison  4  sont  consti- 

»5  tuées  par  des  bandes  découpées  dans  une  même 
feuille  en  tôle,  notamment  en  cuivre,  ce  qui  simpli- 
fie  la  fabrication. 

Pour  souder  les  deux  lames  1  et  7  sur  la 
cloison  4,  on  constitue  avantageusement  le  métal 

?o  d'apport  nécessaire  à  chaque  soudure  par  une 
tranche  latérale  T  de  ladite  cloison  4,  que  l'on 
prévoit  légèrement  débordante  par  rapport  aux 
tranches  des  bords  recourbés  2,3,8,9  à  souder, 
ainsi  que  bien  visible  sur  la  figure  1  . 

35  La  soudure  est  alors  effectuée  en  présentant 
en  regard  de  ladite  tranche  débordante  T  une  tête 
de  soudure,  schématisée  par  la  flèche  S  sur  la 
figure  1  et  en  faisant  défiler  longitudinalement  la 
tranche  T  en  regard  de  la  tête  S  ou  inversement. 

40  Le  métal  en  fusion  qui  résulte  du  chauffage  de 
la  tranche  se  mêle  au  métal  fondu  provenant  des 
bords  recourbés  adjacents  pour  former  après  re- 
froidissement  un  cordon  de  soudure  10  régulier  et 
étanche  (figure  2). 

45  Comme  bien  visible  sur  les  dessins,  les  recour- 
bements  des  bords  2,  3,  8,  9  présentent  avanta- 
geusement  un  profil  en  quart  de  cercle  de  façon 
que  les  tranches  de  ces  bords  soient  orientées 
perpendiculairement  au  plan  moyen  de  la  cloison  4 

50  et  soient  juxtaposés  contre  les  faces  latérales  mar- 
ginales  des  bords  de  cette  cloison  4. 

A  la  fin  de  la  soudure,  la  face  extérieure  de 
chaque  zone  soudée  présente  une  forme  semi- 
cylindrique  lisse  et  continue,  comme  bien  visible 

55  sur  la  figure  2. 
Les  sommets  6  des  bossages  5  sont  fixés  par 

brasure  contre  les  faces,  des  lames  1  et  7,  qui  sont 
appliquées  contre  eux. 

3 
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A  cet  effet  on  prend  soin  de  revêtir  les  som- 
nets  des  bossages  d'une  couche  de  matériau  de 
irasure  avant  la  soudure  des  lames  contre  la  cloi- 
ion  et  l'on  chauffe  ensuite  le  tout  à  une  températu- 
e  suffisamment  élevée  pour  faire  fondre  ledit  ma- 
ériau  au  niveau  des  sommets  6. 

Comme  visible  sur  le  dessin,  chaque  segment 
ectiligne  composé  de  deux  tronçons  accolés  A  et 
3  est  en  définitive  délimité  par  deux  parois  planes 
)arallèles  raccordées  entre  elles  par  deux  portions 
ncurvées  de  section  semi-circulaire  :  la  section 
ransversale  de  ce  segment  est  en  somme  inscrip- 
ible  dans  un  rectangle  allongé  dont  la  largeur  est 
généralement  comprise  entre  8  et  20  mm,  de  pré- 
érence  de  l'ordre  de  10  mm  et  dont  la  longueur 
îst  généralement  comprise  entre  40  et  100  mm, 
îtant  généralement  de  l'ordre  de  60  mm. 

Les  bossages  5,  quant  à  eux,  se  présentent 
ivantageusement  sous  la  forme  de  mamelons  ar- 
ondis  dont  la  base  est  ovale  et  allongée  selon  la 
direction  longitudinale  de  la  tubulure,  le  grand  axe 
je  l'ovale  étant  de  l'ordre  de  8  mm  et  son  petit 
îxe,  de  l'ordre  de  4  mm  et  l'écart  longitudinal 
éservé  entre  les  bossages  successifs  étant  de 
'ordre  de  8  mm. 

Pour  permettre  un  raccordement  mutuel  facile 
jes  segments  rectilignes  U  ci-dessus  définis  à 
'aide  des  segments  incurvés  intermédiaires  V,  on 
aménage  avantageusement  les  extrémités  longitu- 
dinales  de  ces  segments  rectilignes  de  la  manière 
suivante  (voir  fig.  3  et  4). 

On  déforme  transversalement  selon  un  S  cha- 
que  extrémité  longitudinale  de  la  cloison  intermé- 
diaire  4  de  façon  à  y  faire  apparaître  deux  demi- 
godets  longitudinaux  11,  12  ouverts  longitudinale- 
ment  vers  l'extérieur  et  faisant  saillie  respective- 
ment  sur  les  deux  faces  opposées  de  la  cloison. 

Ces  deux  demi-godets  sont  séparés  l'un  de 
l'autre  par  un  pontet  13  non  déformé  de  ladite 
cloison. 

La  profondeur  de  chaque  demi-godet  est  égale 
à  l'épaisseur  d'un  tronçon  (A,  B)  de  façon  telle  que 
son  fond  soit  juxtaposé  jointivement  contre  la  lame 
(1,  7)  en  regard.  Chaque  demi-godet  11,  12  est 
séparé  du  bord  longitudinal  voisin  tie  la  cloison  4 
par  une  marge  étroite  plane  et  non  déformée  (15, 
16)  de  cette  cloison. 

De  plus,  on  déforme  la  zone  médiane  de  cha- 
que  extrémité  longitudinale  de  lame  de  façon  à  y 
faire  apparaître  un  demi-godet  longitudinal  14  plus 
petit  que  les  précédents,  également  ouvert  longitu- 
dinalement  vers  l'extérieur  et  dont  la  profondeur 
est  telle  que  son  fond  soit  juxtaposé  jointivement 
contre  le  pontet  13. 

Les  portions  de  parois  en  contact  mutuel  sont 
avantageusement  brasées  les  unes  contre  les  au- 
tres. 

Dans  ces  conditions,  deux  cols  terminaux  cy- 

lindriques  17,  18  sont  formes  a  cnaque  extrémité 
longitudinale  de  chaque  segment  rectiligne  U,  cols 
desservant  chacun  un  seul  des  deux  tronçons  A  et 
B  de  ce  segment. 

;  C'est  ainsi  que  le  col  17  desservant  le  seul 
tronçon  A  (fig.  3  et  4)  est  délimité  par  le  demi- 
godet  11  et  la  portion  en  regard  de  la  lame  1,  ce 
col  étant  fermé,  du  côté  du  bord  longitudinal  du 
segment  considéré,  par  soudure  du  bord  recourbé 

o  2  contre  la  marge  15,  et  du  côté  du  milieu  de  la 
hauteur  dudit  segment,  par  application  du  fond  du 
demi-godet  14  correspondant  contre  le  pontet  13 
en  regard. 

La  fabrication  des  cols  17  et  18  découle  auto- 
5  matiquement  de  la  fabrication  du  segment  rectili- 

gne  de  tubulure  correspondant,  laquelle  est  extrê- 
mement  simple  puisqu'il  suffit  : 
-  de  préparer  les  pièces  1  ,  4  et  7  par  un  emboutis- 
sage  de  bandes  métalliques  rectangulaires  faisant 

io  apparaître  dans  ces  bandes  les  différentes  aspéri- 
tés  ci-dessus  décrites  (bossages  5  et  demi-godets 
11,  12  et  14), 
-  de  juxtaposer  ces  trois  pièces  avec  interposition 
éventuelle  d'un  matériau  de  brasage, 

'.5  -  de  les  réunir  par  les  cordons  de  soudure  10  ci- 
dessus  décrits, 
-  et  de  chauffer  le  tout  jusqu  'à  obtention  d'une 
liaison  intime  entre  les  différentes  surfaces  juxtapo- 
sées  jointivement. 

30  II  est  facile  ensuite  de  raccorder  deux  à  deux 
les  cols  cylindriques  17,  18  des  segments  rectili- 
gnes  U  successifs  à  l'aide  des  segments  V  incur- 
vés  en  demi-cercle  et  présentant  des  profils  com- 
plémentaires  à  ceux  desdits  cols,  les  extrémités  de 

35  ces  segments  incurvés  étant  emmanchées  jointive- 
ment  dans  lesdits  cols  ainsi  que  visible  sur  la 
figure  5. 

Dans  les  modes  de  réalisation  qui  ont  été 
illustrés  sur  les  figures  2  et  3,  les  nombres  des 

40  bossages  5  faisant  saillie  respectivement  sur  les 
deux  faces  de  la  cloison  4  sont  identiques  de  sorte 
que  la  turbulence  imposée  aux  courants  d'eau  cir- 
culant  respectivement  dans  les  deux  tronçons  A  et 
B  est  la  même. 

45  Selon  une  variante  qui  peut  être  avantageuse 
dans  certains  cas  et  qui  a  été  schématisée  sur  la 
figure  6,  on  donne  aux  nombres  de  ces  bossages 
faisant  saillie  respectivement  de  part  et  d'autre  de 
la  cloison  4  des  valeurs  différentes,  ce  nombre 

50  étant  plus  élevé  pour  le  tronçon  A  dans  lequel 
circule  l'eau  de  chauffage  que  dans  le  tronçon  B 
dans  lequel  circule  l'eau  de  puisage. 

La  demanderesse  a  en  effet  observé  que  le 
risque  d'entartrage  est  plus  élevé  dans  le  second 

55  circuit  que  dans  le  premier  puisque,  dans  le  pre- 
mier  cas,  l'eau  de  chauffage  circule  en  circuit  fer- 
mé  et  est  donc  porteuse  d'une  proportion  de  char- 
ges  minérales  de  plus  en  plus  faible  au  fur  et  à 
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mesure  de  sa  circulation. 
Comme  le  degré  d'entartrage  d'une  conduite 

est  d'autant  plus  élevé  que  l'eau  circulant  dans 
cette  conduite  est  plus  soumise  à  la  turbulence  et 
que  cette  turbulence  est  elle-même  d'autant  plus 
élevée  que  le  nombre  des  bossages  faisant  saillie 
dans  la  conduite  considérée  est  lui-même  plus 
élevé,  on  a  intérêt  à  donner  ici  à  ce  nombre  une 
valeur  plus  élevée  dans  le  tronçon  de  chauffage  A 
que  dans  le  tronçon  de  puisage  B. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  6,  le  nom- 
bre  de  ces  bossages  faisant  saillie  dans  le  tronçon 
A,  bossages  représentés  en  spectre,  est  égal  au 
double  du  nombre  des  bossages  faisant  saillie 
dans  le  tronçon  B  et  représentés  en  trait  plein. 

Les  pertes  de  charge  présentant  plus  d'incon- 
vénients  dans  le  circuit  de  chauffage  -lequel  com- 
prend  généralement  un  circulateur-  que  dans  le 
circuit  de  puisage,  il  est  avantageux  de  réduire  au 
maximum  ces  pertes  de  charge  dans  le  premier 
circuit. 

A  cet  effet,  selon  un  mode  de  réalisation  préfé- 
ré,  on  donne  aux  cols  17  ci-dessus  affectés  au 
circuit  de  chauffage  une  section  plus  grande  que 
celle  des  cols  1  8  affectés  au  circuit  de  puisage. 

En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de 
réalisation  adopté,  on  dispose  finalement  de  tubulu- 
res  et  échangeurs  thermiques  dont  la  constitution 
résulte  suffisamment  de  ce  qui  précède. 

Ces  tubulures  et  échangeurs  présentent  de 
nombreux  avantages  par  rapport  à  ceux  antérieure- 
ment  connus,  et  en  particulier  les  suivants  : 
-  les  tubulures  considérées  sont  indéformables  du 
fait  de  la  présence  des  bossages  d'entretoisement 
dans  celles-ci, 
-  les  échanges  thermiques  entre  les  deux  condui- 
tes  sont  excellents,  vu  en  particulier  la  conductibili- 
té  thermique  assurée  par  les  bossages  eux-mê- 
mes, 
-  la  formule  proposée  permet  une  économie  de 
métal  par  rapport  à  celles  faisant  appel  à  des 
tubes  rapportés  l'un  contre  l'autre  et  conduisant  à 
la  formation  de  parois  doubles, 
-  la  fabrication  est  très  simple  puisque  les  opéra- 
tions  d'emboutissage  et  de  juxtaposition  sont  elles- 
mêmes  très  simples  et  que  les  opérations  de  sou- 
dure  sont  ici  faciles  à  exécuter  et  localisées  selon 
des  cordons  de  faible  épaisseur. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ail- 
leurs  déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se 
limite  nullement  à  ceux  de  ses  modes  d'application 
et  de  réalisation  qui  ont  été  plus  spécialement 
envisagés  ;  elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes 
les  variantes. 

Revendications 

1  .  Segment  rectiligne  de  tubulure  double  pour 
chaudière  mixte  .comprenant  deux  tronçons  de 
conduite  métalliques  (A,  B)  juxtaposés  latérale- 
ment,  caractérisé  en  ce  que  l'un  au  moins  de  ces 

5  deux  tronçons  (A)  est  délimité,  de  son  côté  le  plus 
éloigné  de  l'autre  tronçon  (B),  par  une  lame  métal- 
lique  (1)  dont  les  deux  bords  longitudinaux  (2,  3) 
sont  recourbés  et  sont  soudés  contre  les  bords 
longitudinaux  d'une  cloison  métallique  intermédiai- 

w  re  (4)  faisant  également  partie  du  segment  consi- 
déré  et  en  ce  que  cette  cloison  intermédiaire  pré- 
sente  des  bossages  emboutis  (5)  dont  les  som- 
mets  (6)  sont  en  contact  avec  la  lame  et  sont 
solidarisés  avec  celle-ci. 

75  2.  Segment  de  tubulure  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  tronçons  (A,  B) 
sont  délimités  extérieurement  par  des  lames  (1  ,  7) 
symétriques  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan 
moyen  de  la  cloison  intermédiaire  (4),  alors  plane. 

20  3.  Segment  de  tubulure  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisé  en  ce 
que  les  bords  recourbés  (2,  3,  8,  9)  des  lames  (1, 
7)  sont  orientés  perpendiculairement  aux  bords  de 
la  cloison  intermédiaire  (4)  sur  lesquels  ils  sont 

25  soudés  et  en  ce  que  les  tranches  terminales  des 
premiers  bords  sont  juxtaposées  contre  les  faces 
latérales  des  seconds  bords. 

4.  Segment  de  tubulure  selon  l'une  quelconque 
des  précédentes  revendications,  caractérisé  en  ce 

30  que  les  bossages  (5)  faisant  saillie  respectivement 
sur  les  deux  faces  de  la  cloison  intermédiaire  (4) 
sont  prévus  de  façon  telle  que  les  perturbations 
qu'ils  créent  sur  les  courants  d'eau  circulant  dans 
les  deux  tronçons  de  conduite  (A,  B)  constitutifs  du 

35  segment  soient  dif  férentes. 
5.  Segment  de  tubulure  selon  la  revendication 

4,  caractérisé  en  ce  que  les  bossages  (5)  faisant 
saillie  respectivement  sur  les  deux  faces  de  la 
cloison  intermédiaire  (4)  sont  tous  identiquès,  mais 

40  en  nombres  différents. 
6.  Segment  de  tubulure  selon  l'une  quelconque 

des  précédentes  revendications,  caractérisé  en  ce 
que  la  cloison  intermédiaire  est  constituée  par  une 
feuille  plus  épaisse  que  les  feuilles  constitutives 

45  des  deux  lames  (1,  7)  à  bords  recourbés  rappor- 
tées  par  soudure  sur  cette  cloison. 

7.  Segment  de  tubulure  selon  au  moins  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  ex- 
trémité  longitudinale  de  la  cloison  intermédiaire  (4) 

50  est  déformée  transversalement  en  S  de  façon  à 
présenter  deux  demi-godets  longitudinaux  (11,  12) 
ouverts  vers  l'extérieur,  séparés  l'un  de  l'autre  par 
un  pontet  non  déformé  (13)  de  la  cloison,  et  dont 
les  fonds  sont  juxtaposés  jointivement  contre  les 

55  lames  en  regard  (1,  7),  et  en  ce  que  chaque 
extrémité  longitudinale  de  lame  (1,  7)  est  elle- 
même  déformée  en  son  milieu  par  un  demi-godet 
longitudinal  (14)  ouvert  vers  l'extérieur  dont  le  fond 
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îst  juxtaposé  jointivement  contre  le  pontet  (13)  de 
a  cloison  intermédiaire  (4),  ce  qui  délimite  deux 
;ols  (17,  18). 

8.  Segment  de  tubulure  selon  la  revendication 
7,  caractérisé  en  ce  que  l'un  des  cols  (17)  présente  5 
jne  section  plus  grande  que  l'autre  (18). 

9.  Tubulure  double  pour  chaudière  mixte,  ca- 
•actérisée  en  ce  qu'elle  est  composée  de  seg- 
@nents  rectilignes  (U)  selon  l'une  quelconque  des 
•evendications  7  et  8  raccordés  entre  eux  par  des  w 
segments  tubulaires  (V)  incurvés,  notamment  en 
demi-cercle,  emmanchés  jointivement  dans  les 
cols  (17,  18)  desdits  segments  rectilignes. 

10.  Procédé  pour  fabriquer  un  segment  rectili- 
gne  de  tubulure  selon  l'une  quelconque  des  reven-  75 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que,  lors  de  la 
juxtaposition  des  éléments  à  souder  (1,  4,  7)  l'un 
contre  l'autre,  on  fait  légèrement  déborder  dans 
chaque  sone  à  souder  un  bord  d'un  tel  élément  de 
façon  que  le  bord  en  excédent  (T)  constitue  métal  20 
d'apport  lors  de  la  soudure  laquelle  est  obtenue  en 
faisant  défiler  ladite  zone  en  regard  d'une  tête  de 
soudage  (S). 
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